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, 1998, vol. 52, n° 3, 18 fig., 2 tabl., 52(3), 1998B. HÉTURÉSUMÉ La distribution des dépôts de
marge glaciaire de la région de Rimouski a
été analysée en fonction du cadre morphos-
tructural préglaciaire, caractérisé par un re-
lief appalachien typique dont les barres et
les sillons, orientés NE-SO, sont subparallè-
les à la vallée du Saint-Laurent. Cette étude
met en lumière l’influence déterminante du
contexte morphostructural sur le mode de
déglaciation, tant à l’échelle régionale que
locale. L’invasion de la Mer de Goldthwait le
long du Saint-Laurent, à partir de 14 000 BP,
isole progressivement une calotte glaciaire
régionale dans les Appalaches. Vers 13 400
BP, la marge septentrionale de la calotte ap-
palachienne suit le tracé de la limite marine,
fixée à 140 m d’altitude entre Rimouski et Lu-
ceville. Elle s’est stabilisée le long des pre-
mières grandes barres appalachiennes qui
représentaient la première ligne d’ancrage
de la marge glaciaire après l’invasion mari-
ne. Durant la phase de retrait qui suit, entre
13 360 et 12 700 ans BP, des masses de
glace résiduelles sont abandonnées dans la
vallée de ligne de faille de la Neigette et les
sillons appalachiens de Saint-Fabien qui
s’encombrent de formes de décrépitude (ka-
mes et kettles). Entre 12 400 BP et environ
12 000 BP, la marge glaciaire se stabilise
sur le rebord du plateau de Sainte-Blandine,
à moins de 13 km du littoral actuel. Cette pé-
riode se signale par une récurrence glaciaire
mise en évidence dans trois sites différents.
Les modalités et la chronologie de la dégla-
ciation au-delà de la limite marine ne sont
pas connues.

ABSTRACT Deglaciation of the Rimouski
area, Lower St. Lawrence (Québec): strati-
graphical evidences of a glacial readvance
into the Goldthwait Sea between 12,400 and
12,000 yr BP. The spatial distribution of land-
forms associated with the deglaciation of the
Rimouski area (outwash deltas, eskers, ka-
mes, and ice disintegration features) was
analysed in relation to the morphostructural
framework. The main physiographic ele-
ments are NE-SW ridges and depressions
parallel to the St. Lawrence Valley. To re-
gional scale, the St. Lawrence Valley played
a major role in the pattern of deglaciation.
The fast penetration of the Goldthwait Sea
along the St. Lawrence Valley from the Gulf
to Québec City between 14 000 and 12 400
yr BP isolated a regional ice cap on the Ap-
palachian Mountains. After the passage of
the calving bay through the study area,
slightly before 13 360 yr BP, the Appala-
chian ice margin stabilized along the first
prominant Appalachian ridge (> 140 m) be-
hind the present shore line. This suggest that
this ridge helped to anchor the ice cap mar-
gin along the southern shore of the Goldth-
wait Sea. When ice margin retreated behind
the first major Appalachian ridge between
13 360 and 12 700 yr BP, large dead ice
bodies were abandonned in the Neigette
fault-line valley and in the valleys near Saint-
Fabien. Between ca. 12 400 and 12 000 yr
BP, the Appalachian ice front stood along
the margin of the Sainte-Blandine plateau,
only 13 km behind the present shore line.
Stratigraphical data indicate that Appala-
chian ice readvanced into Goldthwait sea
during this stage (Older Dryas?). The pattern
and chronology of deglaciation beyond the
marine limit are still unknown.

ZUSAMMENFASSUNG Die Enteisung der
Gegend von Rimouski, unterer Sankt-Lorenz-
Strom (Québec): Hinweise auf einen glazialen
Rückvorstob im Goldwaith-Meer zwischen 12
400 und 12 000 v.u.Z. Man hat die Verteilung
der Eisrand-Ablagerungen der Gegend von Ri-
mouski in Bezug auf den präglazialen morpho-
logisch-strukturellen Rahmen analysiert;
dieser kennzeichnet sich durch ein typisches
Appalachen-Relief, dessen nach NO-SW aus-
gerichteten Schwellen und Furchen parallel
zum Sankt-Lorenz-Tal verlaufen. Diese Studie
bringt den entscheidenden Einfluss des mor-
pho-strukturellen Kontextes auf die Art der Ent-
eisung ans Licht, sowohl auf regionaler wie
lokaler Ebene. Das Eindringen des Goldthwait-
Meeres ab 14 000 v.u.Z. den Sankt-Lorenz
entlang, trennt allmählich eine regionale Eis-
kappe in den Appalachen ab. Gegen 13 400
v.u.Z. folgt der nördliche Rand der Appala-
chen-Kalotte der Linie der marinen Grenze,
bestimmt in 140 m Höhe zwischen Rimouski
und Luceville. Er hat sich entlang der ersten
groben Appalachen-Schwellen konsolidiert,
welche die erste Verankerung des Eisrands
nach dem Eindringen des Meeres wiederge-
ben. Während der darauffolgenden Rückzugs-
phase zwischen 13 360 und 12 700 Jahren
v.u.Z. werden Rückstandseismassen im Tal
der Verwerfungslinie von La Neigette und den
Appalachen-Furchen von Saint-Fabien zu-
rückgelassen, welche sich mit Vergreisungs-
formen verstopfen (Kame und Kessel).
Zwischen 12 400 v.u.Z. und etwa 12 000 v.u.Z.
konsolidiert sich der Eisrand am Rand des Pla-
teaus von Sainte-Blandine, weniger als 13 km
von der gegenwärtigen Küste entfernt. Diese
Periode ist an einem an drei verschiedenen
Plätzen sichtbaren Eisrückvorstob erkennbar.
Die Art und Chronologie der Enteisung jenseits
der marinen Grenze sind nicht bekannt.
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INTRODUCTION

Depuis les travaux pionniers de Locat (1976, 1978), le
nombre de publications portant sur la déglaciation de la
région de Rimouski est relativement limité (Rappol, 1993 ;
Hétu, 1994a). Dispersées dans des guides d’excursion
(Dionne, 1987 ; Hétu, 1987 ; Prichonnet et Hétu, 1988 ;
Dionne et al., 1988), des cartes de dépôts meubles (Dionne et
Héroux, 1966 ; Martineau, 1980), un rapport pédologique
(Agriculture Canada, 1989) et des résumés de colloque
(Dionne, 1997a ; Hétu et al., 1997), les observations, souvent
ponctuelles et fragmentaires, sont difficiles à concilier,
d’autant plus qu’il est bien souvent impossible de les vérifier,
les gravières ayant beaucoup évolué au fil des années. Réali-
sée dans la région du Bas-Saint-Laurent, autour de Rimouski
(fig. 1), la présente étude, qui s’appuie sur des données de
terrain inédites et quelques datations nouvelles, a deux
objectifs : (1) proposer un modèle de déglaciation cohérent
intégrant l’ensemble des données accumulées depuis les tra-
vaux pionniers de Locat (1976) ; (2) préciser l’influence du
contexte morphostructural sur le mode de déglaciation, tant à
l’échelle régionale que locale. Dans les Appalaches, aux
États-Unis comme au Québec, quelques auteurs ont signalé
de beaux exemples locaux démontrant l’influence de la topo-
graphie sur la localisation et la morphologie des dépôts de
marge glaciaire (Clément et Parent, 1977 ; Cadwell, 1978 ;
Caldwell et al., 1985 ; Prichonnet et al., 1982). Dans la région
de Rimouski, comme nous le verrons, l’influence du cadre
morphostructural a été déterminante.

RÉGION ÉTUDIÉE, TRAVAUX ANTÉRIEURS
ET MÉTHODES

LE CADRE MORPHOSTRUCTURAL

D’un point de vue morphostructural , la région de
Rimouski, située sur la rive sud du Saint-Laurent (fig. 1), fait
partie de l’Orogène des Appalaches. Résultant d’une double
phase de plissement, à l’Ordovicien supérieur (orogenèse
taconienne) puis au Dévonien (orogenèse acadienne), la
chaîne des Appalaches a été arasée dès le Carbonifère par
des surfaces d’aplanissement qui ont été entretenues
jusqu’au Tertiaire, époque où elles furent soulevées et dissé-
quées (Clément, 1990 ; Hétu, 1994b).

Deux ensembles tectonostratigraphiques se partagent le
territoire étudié, soit l’Anticlinorium de Québec au nord de la
Faille de Neigette et le Synclinorium de Gaspé au sud
(Béland, 1960 ; Williams, 1995). Le premier ensemble, forte-
ment tectonisé, renferme des schistes rouges ou verts inters-
tratifiés avec des quartzites et des grès argileux appartenant
au Groupe de Québec, tous d’âge ordovicien. Le Synclino-
rium de Gaspé, au sud de la Faille de Neigette (fig. 2), com-
prend, dans les limites du territoire étudié, deux formations
d’âge silurien. La Formation de Saint-Léon, qui sous-tend
l’escarpement de ligne de faille de la Neigette, est constituée
de grès vert, de calcaire massif fossilifère et de conglomérat
calcaire donnant des reliefs très vigoureux, en particulier
entre la rivière Rimouski et le mont Comi. Plus au sud, la For-
mation de Val-Brillant correspond à une étroite bande de grès

quartzitique blanchâtre. La Faille de Neigette appartient au
système de failles de décrochement acadiennes (Williams,
1995).

La région étudiée juxtapose deux unités physiographiques
parallèles au fleuve : les Basses Terres et les Hautes Terres
(fig. 2). Très étroites et au relief peu accentué, les Basses Ter-
res, en bordure du littoral, sont constituées de grandes plaines
limono-argileuses et de terrasses sableuses organisées en
marches d’escalier (fig. 2 : zone 1) dont émergent quelques
barres rocheuses de faible dénivelée. Cette zone, d’une lar-
geur maximale de 3 km à l’est de Rimouski, correspond au
territoire submergé par la Mer de Goldthwait à la déglaciation
vers 13 400-13 500 ans BP (Locat, 1976, 1977, 1978 ;
Dionne, 1977 ; Dionne et Coll, 1995 ; Rappol, 1993 ; Hétu,
1994a). Les Hautes Terres, qui représentent environ 85-90 %
du territoire bas-laurentien, englobent tous les reliefs dont
l’altitude est supérieure à 150-200 m. En général, le passage
des Basses Terres aux Hautes Terres s’effectue graduelle-
ment par le biais d’un long versant ondulé, faiblement incliné,
sauf au sud de Rimouski où un escarpement de ligne de faille
dénivelle deux paliers distincts (fig. 2).

Constituées de hauts plateaux mollement ondulés, de colli-
nes surbaissées à profil arrondi et de crêtes subparallèles, les
Hautes Terres de l’hinterland rimouskois peuvent être subdivi-
sées en deux grandes zones morphostructurales (fig. 2). Dans
la zone 3, à l’extrême sud, les secteurs à faible densité de ravi-
nement ont conservé de vastes lambeaux d’une surface d’éro-
sion, vraisemblablement polychronique (Hétu, 1994b), à peine
retouchée par l’érosion glaciaire. Juxtaposant crêtes de
roches dures (grès, conglomérat, calcaire massif, quartzite) et
sillons parallèles creusés dans des roches friables (schistes),
la zone 2 exhibe un relief typiquement appalachien. Les lacs,
filiformes, sont parallèles à la structure géologique. L’intense
dissection dans ce secteur aurait fait disparaître la vieille sur-
face d’érosion. Dans le détail, la zone 2 comprend deux sous-
unités structurales (2a et 2b) dont les barres présentent des
directions légèrement divergentes (fig. 2).

LES TRAVAUX ANTÉRIEURS

Les études réalisées à l’échelle de l’estuaire permettent
d’esquisser les grands traits de l’évolution quaternaire de la
région (Chauvin et al., 1985 ; David et Lebuis, 1985 ; Rappol,
1989, 1993 ; Prichonnet, 1995 ; Richard et al., 1997). Au
maximum de la dernière glaciation, un écoulement glaciaire
généralisé vers le sud-est est attribué à l’Inlandsis laurenti-
dien. Cette direction d’écoulement est attestée dans le Maine
et le New Hampshire jusqu’au littoral de l’Atlantique (Gerath et
al., 1985 ; Newman et al., 1985).

La vallée du Saint-Laurent a joué un rôle déterminant dans
le mode de déglaciation. Celle-ci s’amorce dans le golfe, peu
avant 14 000 ans BP (Rodrigues et al., 1993), avec la péné-
tration d’un bras de mer — la Mer de Goldthwait (Dionne,
1977, 1997b) — qui atteint la ville de Québec vers 12 400 BP
(Chauvin et al., 1985 ; Occhietti, 1989). En fait l’invasion
marine goldthwaitienne est si rapide entre Gaspé et Trois-Pis-
toles que la déglaciation de ce segment de la rive sud qui fait
pourtant 400 km de longueur paraît synchrone compte tenu
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de l’écart type des plus vieilles dates-coquilles disponibles,
comprises entre 13 600 et 13 300 ans BP (Lebuis et David,
1977 ; Locat, 1976 ; Rappol, 1993 ; Veillette et Cloutier,
1993)1. Sur la rive nord de l’estuaire, l’invasion marine, partout
postérieure à 11 500 BP, sera en revanche beaucoup plus tar-
dive (Dionne et Occhietti, 1996). L’invasion marine le long du
Saint-Laurent s’est traduite par l’individualisation d’une vaste
calotte glaciaire régionale dans les Appalaches (David et
Lebuis 1985 ; Chauvin et al., 1985 ; Rappol, 1989 ; Pronk et
al., 1989). Vers 13 500-13 300 BP, la marge nord de la calotte
appalachienne est à peu de chose près parallèle au littoral
actuel (David et Lebuis, 1985 ; Chauvin et al., 1985 ; Rappol,
1993 ; Prichonnet, 1995). Dans le Bas-Saint-Laurent, la glace
s’écoule alors en direction de la vallée du Saint-Laurent nou-
vellement déglacée, soit vers le nord ou le nord-ouest suivant
les secteurs, donc en sens inverse par rapport à l’écoulement
pléniglaciaire (Lortie et Martineau, 1987 ; Rappol, 1993). Le
centre de dispersion de cette calotte était situé dans le Maine,
dans le bassin de la rivière Aroostook, lieu présumé de fonte
sur place des derniers culots de glace morte peu avant
10 500 ans BP (Newman et al., 1985). Dans le Bas-Saint-

Laurent, la marge glaciaire en recul, d’orientation SO-NE,
était donc parallèle ou subparallèle aux principales directions
structurales (fig. 2).

Dans la région de Rimouski, les derniers écoulements gla-
ciaires, tous reliés à la calotte appalachienne, vont vers le
nord-ouest, le nord ou le nord-est suivant les secteurs (Rap-
pol, 1993)2. Le premier schéma de déglaciation, assez som-
maire, a été établi par Locat (1976, 1978). Récemment, la
région étudiée par J. Locat a été revue par Prichonnet (1995)
et Rappol (1993) dont les données stratigraphiques laissent
supposer une récurrence de la glace appalachienne après
12 300 BP. Malgré l’intérêt certain des données publiées à ce
jour, beaucoup reste à faire dans la région. Par exemple, il est
encore impossible de reconstituer le tracé de la marge gla-
ciaire appalachienne entre Rivière-du-Loup et Matane,
l’inventaire des formes de marge glaciaire n’étant pas encore
terminé.

FIGURE 1. Localisation de la
région à l’étude.

Location of study area.

1. Ne sont visées ici que les dates sur coquilles marines. Dans le Bas-
Saint-Laurent et en Gaspésie, il en existe six dont le résultat dépasse
13 800 BP, mais il s’agit de dates isolées qui sont considérées comme
trop vieilles : 14 170 ± 150 BP (UL-1193 ; Dionne et Coll, 1995) à
Saint-Fabien, 13 900 ± 170 BP (GSC-4698 ; Rappol, 1993) à
Rimouski, 14 140 ± 150 BP (UL-1573 ; Hétu, inédit) à Cap-au-Renard,
14 190 ± 200 BP (UL-1571 ; Hétu, inédit) à Marsoui, 13 850 ± 200 BP
(UQ-1084 ; Hétu et Gray, 1987) à Ruisseau-à-Rebours et 13 890 ±
160 BP (QU-275 ; Lebuis et David, 1977) à Nouvelle. Trois d’entre
elles ont fait l’objet d’une seconde analyse dans un autre laboratoire,
soit celles de Saint-Fabien, de Ruisseau-à-Rebours et de Nouvelle.
Les résultats obtenus, dans tous les cas nettement plus jeunes que la
date initiale, sont, respectivement : 13 240 ± 80 BP (TO-4637 ; Dionne
et Coll, 1995) ; 13 020 ± 90 BP (Beta-60 895 ; Hétu et Gray, inédit) ;
12 200 ± 110 BP (GSC-4545 ; Veillette et Cloutier, 1993, date no 157).

2. Les écoulements glaciaires, analysés en détail par Rappol (1993)
et Prichonnet (1995), ne sont pas étudiés ici. Quand l’occasion s’est
présentée, nous les avons quand même relevés. Il s’agit de stries
glaciaires polarisées, de fractures de broutage et de roches
asymétriques. Les données relatives à l’écoulement glaciaire
apparaissent sous la forme de flèches sur les figures 3, 8 et 10.
L’écoulement glaciaire vers le sud-est associé à l’Inlandsis
laurentidien n’est représenté que par un seul site. Il s’agit d’un train de
fractures de broutage situé près du cap Enragé dans le parc du Bic
(fig. 8). Dans la frange côtière, on note un puissant écoulement vers
le nord-est, parallèle au littoral, qui est représenté par plusieurs sites
de stries (fig. 4 et 8). Elles appartiennent probablement à ce grand
courant de glace qui s’écoulait le long de la vallée du Saint-Laurent
juste avant l’invasion marine goldthwaitienne (Occhietti, 1989 ;
Dionne, 1993 ; Rappol, 1993 ; Dionne et Occhietti, 1996). Enfin, les
quelques sites indiquant un écoulement vers le nord et le nord-ouest
sont attribués à la calotte appalachienne. Cet écoulement est
postérieur à l’invasion marine (Rappol, 1993).
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MÉTHODES

La majeure partie des données présentées ici provient
d’une cartographie morphosédimentologique détaillée réali-
sée par photo-interprétation (échelle : 1/15 840), et complé-
tée par des levés stratigraphiques systématiques. Plusieurs
sites qui n’avaient été décrits que sommairement par nos

prédécesseurs ou parfois simplement signalés (Locat,
1976 ; Martineau, 1980 ; Dionne et Héroux, 1966, 1987,
1997a ; Dionne et al., 1988 ; Rappol, 1993) ont été revus et
analysés en détail.

Dans ce relief compartimenté, constitué par une succes-
sion de barres et de sillons, les dépôts de marge glaciaire,
peu étendus, forment des amas ponctuels difficiles à corré-

FIGURE 2. Le cadre morphostructural de la région de Rimouski. La vallée de la Neigette exploite une ligne de faille. Son flanc sud
correspond à un escarpement de ligne de faille.

Structural geomorphology of the Rimouski area. Neigette valley follows a fault line. Its south slope is a fault line scarp.
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ler, d’autant plus qu’ils sont généralement dépourvus de fos-
siles, même quand ils se sont déposés dans la mer.
L’établissement d’un cadre chronologique fiable est donc
l’une des principales difficultés. Devant ces problèmes, deux
approches complémentaires ont été utilisées : (1) l’approche
géomorphologique, qui consiste à analyser chaque dépôt de
marge glaciaire en fonction du contexte physiographique ;
(2) des essais de datation relative et de corrélation par rap-
port aux niveaux marins.

UNE MARGE GLACIAIRE SUR LE REBORD DES 
HAUTES TERRES APPALACHIENNES PEU AVANT 

13 360 BP

Dans le secteur étudié, la plus ancienne marge glaciaire
connue est soulignée par un alignement de kames et de del-
tas de contact glaciaire (fig. 3) — déjà cartographiés par
Dionne et Héroux (1966) — qui jalonnent la limite marine,
fixée à environ 140 m d’altitude entre Rimouski et Luceville
(Hétu, 1994a).

LE DELTA DE CONTACT GLACIAIRE DE LUCEVILLE

D’une superficie de près de 6 km2, le delta de Luceville,
constitué de sable et de gravier, est le plus imposant delta
perché de la côte sud (fig. 3 et 4), après celui de Trois-Pisto-
les (Dionne, 1968). La majeure partie de son replat s’étale
entre 135 et 140 m d’altitude (points cotés). Accrochée au
versant nord des premières collines appalachiennes, la sur-
face du delta domine de 60 mètres environ le fond de la val-
lé e  de  la  N e ige t te  a u  sud ( f i g .  5 ) .  L’exam en des
photographies aériennes révèle qu’il s’agit d’un delta trilobé.
Trois gorges fluvioglaciaires incisées dans une barre appala-
chienne en assuraient l’alimentation. Au centre, la surface
du complexe deltaïque est trouée de nombreux kettles. À
l’ouest, elle est traversée par un chenal fluvioglaciaire. Au
sud, elle est limitée par un versant proximal bosselé qui dis-
paraît, à la base, sous des argiles marines grises postérieu-
res à la construction du delta. L’aspect crénelé du talus
frontal est lié à la dissection postglaciaire. Les coupes,
situées pour la plupart à la périphérie des lobes, montrent
une structure deltaïque typique : des lits sommitaux faible-
ment inclinés vers le nord surmontent une épaisse séquence
de lits frontaux plongeant vers le nord-ouest, le nord ou le
nord-est suivant leur localisation dans le delta. La morpholo-
gie du delta (kettles, talus proximal) et sa localisation, en
position dominante par rapport au fond de la vallée de la
Neigette au sud (fig. 5), supposent une mise en place en
contexte de marge glaciaire. Une rivière sous-glaciaire, dont
le tracé est matérialisé par un bel esker situé au sud-ouest,
en travers de la vallée de la Neigette, à l’ouest de Saint-
Donat, a probablement contribué à son édification (fig. 4).
Ce n’est qu’après le recul définitif du glacier que la Mer de
Goldthwait a pu envahir la vallée de la Neigette, située en
amont du delta, où des argiles marines, parfois fossilifères,
ont été observées jusqu’à 124 m d’altitude (Agriculture
Canada, 1989 ; Rappol, 1993 ; Hétu, 1994a).

LE DELTA PROGLACIAIRE DE SAINT-ANACLET

Situé lui aussi vers 135-140 m d’altitude, le petit delta de
Saint-Anaclet, moins de 4 km à l’ouest du précédent, occupe
le même contexte physiographique (fig. 3, 5 et 6). D’une
superficie de 1 km2, il s’accroche à la branche sud d’un syn-
clinal plongeant, tronqué par l’érosion et dont le fond est
tapissé d’argile marine. Le delta est situé au débouché d’une
gorge fluvioglaciaire incisée dans le crêt qui correspond au
flanc sud du synclinal. À l’est du hameau de Neigette, les
photographies aériennes révèlent un champ de kames tra-
versé par un esker sinueux dont la structure interne (pen-
dage des couches, imbrication des galets) traduit un
écoulement vers le nord (Locat, 1976), c’est-à-dire en direc-
tion du delta (fig. 6). Même si ce delta ne présente ni kettle,
ni talus proximal, le contexte topographique (fig. 5 et 6) impli-
que tout de même une mise en place à proximité d’une
marge glaciaire. En l’absence d’accumulations frontales, la
localisation exacte de la marge glaciaire n’a pu être détermi-
née, mais elle ne pouvait être à plus de 200 ou 300 m au sud
du delta, sinon les eaux fluvioglaciaires auraient été détour-
nées vers le nord-est par les profonds sillons qui apparais-
sent au sud. Sur la figure 6, ces sillons sont représentés par
des flèches pointant vers le nord-est.

LE DELTA DE CONTACT GLACIAIRE DE SAINTE-ODILE

Il est localisé au sud de Sainte-Odile, à proximité de la
rivière Rimouski (fig. 3). À l’instar des deux précédents, son
replat s’étale vers 140 m. Dans sa moitié est, il s’accroche à
la partie inférieure d’un versant rocheux faiblement incliné. À
l’ouest, le replat du delta domine de 3 à 5 m une petite
dépression à fond rocheux qui s’étale en amont (fig. 7). Les
gravières ouvertes à deux endroits dans le delta montrent, à
la base, sur 2 à 3 m d’épaisseur minimale, des lits frontaux
sablo-graveleux fortement inclinés (20° à 25°) vers le NNO
(250° à 292°). Viennent ensuite, au-dessus d’une discor-
dance d’érosion, sur 1,4 m d’épaisseur, des lits gravelo-
sableux faiblement inclinés vers le nord-ouest (fig. 7). Ici
encore, le contexte (dépression amont, talus proximal) indi-
que une mise en place au contact d’une marge glaciaire.

LES KAMES DE SAINTE-ODILE

Près de la rivière Rimouski, à une distance de 3 km à
l’ouest du delta de Sainte-Odile (fig. 3), apparaissent deux
buttes isolées constituées de sédiments gravelo-sableux stra-
tifiés, affectés de nombreuses failles. Hautes d’une dizaine de
mètres, elles culminent à 110 m d’altitude. Les buttes repo-
sent sur un plancher rocheux poli et moutonné, dont les stries
indiquent un écoulement glaciaire vers le nord (Rappol,
1993). Ces buttes, interprétées comme des kames, sont
recouvertes d’une couche d’argile marine pouvant atteindre 2
m d’épaisseur localement. La séquence se termine au som-
met par un diamicton sableux de 30 cm d’épaisseur, riche en
cailloux précambriens. Ce diamicton et les sédiments marins
et fluvioglaciaires sous-jacents présentent des plans de
cisaillement, des plissements et des failles normales d’étire-
ment attribués à la glacitectonique. Selon Rappol (1993), ce
diamicton serait un till. Des coquilles marines extraites du dia-
micton, à 107 m d’altitude, ont donné un âge de 13 900 ± 170
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ans BP (GSC-4698). La position stratigraphique de ce till
témoigne d’une récurrence glaciaire dont l’âge exact reste à
déterminer, les coquillages remaniés pouvant être nettement
plus anciens que la récurrence elle-même.

LE DELTA DE CONTACT GLACIAIRE DU BIC

Il est localisé au sud du Bic, à l’intersection de la montée
de Saint-Valérien et du deuxième rang, juste à l’est du ruis-
seau Beaulieu (fig. 8). Accroché au flanc nord de la première
barre appalachienne d’importance, ce delta occupe le même
contexte géomorphologique que les deltas de Luceville,
Saint-Anaclet et Sainte-Odile. Culminant à 142 m d’altitude
(point coté), il a la forme d’un bourrelet allongé dont le grand
axe est parallèle à l’échine rocheuse qui lui sert d’assise. Il
est constitué de sables et graviers stratifiés recoupés par
des failles normales, conséquence d’affaissements liés à la

fonte du glacier. Les pendages, plongeant vers le nord, impli-
quent un glacier au sud, confirmant son appartenance au
domaine glaciaire appalachien. La dépression au sud du
delta est partiellement comblée par des argiles marines fos-
silifères postérieures au delta (fig. 8). Des fragments de
coquillages prélevés dans cette argile, entre 135 et 140 m
d’altitude, ont donné les dates au 14C suivantes : 12 640 ±
90 BP (Beta-47286, in Dionne et Coll, 1995) ; 12 400 ± 100
BP (GSC-4707, Rappol, 1993) et 11 230 ± 150 BP (Beta-
58564, Hétu, 1994a). Ces argiles marines, qui paraissent
avoir été déformées par endroits (strongly sheared marine
silt and clay ; in Rappol, 1993, p. 18), sont surmontées loca-
lement par un diamicton qui pourrait être un till selon Rappol
(1993). Enfin, le diamicton est recouvert par des dépôts litto-
raux de 2 m d’épaisseur, riche en blocs précambriens, qui
terminent la séquence en surface.

FIGURE 3. Modelé de déglaciation dans la région de Rimouski. L : tracé de la marge glaciaire durant la pause de Luceville. N : tracé de la
marge glaciaire durant la récurrence de Neigette ; LU : delta de Luceville ; SA : delta de Saint-Anaclet ; SO : delta de Sainte-Odile. A et B :
profils topographiques (voir fig. 5).

Distribution of landforms associated with deglaciation in the Rimouski area. L: ice-cap margin during Luceville stage; N: ice-cap margin during
Neigette readvance; LU: Luceville delta; SA: Saint-Anaclet delta; SO: Sainte-Odile delta. A and B: topographic profiles (see Fig. 5).
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FIGURE 4. Le contexte géomorphologique du delta de contact glaciaire de Luceville (localisation à la fig. 3).

Geomorphological framework of ice-contact fluvioglacial delta of Luceville (Fig. 3 for location).
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Réalisées par trois chercheurs différents à quelques
années d’intervalle, ces diverses observations sont difficiles
à raccorder, d’autant plus que les parois de la gravière, tou-
jours en exploitation, sont en constante évolution. Pour cette
raison, aucun des trois chercheurs n’a pu observer l’ensem-
ble des faciès rapportés par les deux autres. Le diamicton en
particulier n’a été observé que par Rappol (1993). À partir
des indications stratigraphiques fournies par les auteurs,
auxquelles s’ajoutent nos propres observations, nous propo-
sons, à la suite de Rappol (1993), la séquence d’événe-
ments qui suit :

1. Avant 12 640 ans BP : édification du delta contre une
marge glaciaire située au sud. La marge glaciaire occupait
la dépression entre le delta et la barre rocheuse.

2. Entre 12 600 et 12 400 ans BP : ingression marine
dans la dépression au sud du delta. Des argiles fossilifè-
res se déposent sur le versant proximal du delta. Leur
mise en place au-dessus des sables et graviers deltaï-
ques traduit un changement radical dans la dynamique lo-
cale qui est attribué au recul de la marge glaciaire. La date
de 11 230 ± 150 ans BP (Beta-58564), considérée comme
trop jeune, a été écartée. Qu’il suffise de rappeler que cet-
te date, provenant d’un échantillon récolté à 135 m d’alti-
tude, correspond à l’âge des dépôts de plage situés entre
60 et 80 m d’altitude, qui sont, eux, très bien datés (Locat,
1976, 1977 ; Hétu, 1994a ; Hétu et al., 1997).

3. Si le diamicton noté par Rappol (1993) est bien un till,
l’invasion marine a été suivie par une récurrence de la gla-
ce appalachienne. Il semble que le niveau marin ait été
encore très élevé après la mise en place du diamicton, ce-
lui-ci étant recouvert par des sables et graviers littoraux
(Rappol, 1993).

LE MODELÉ DE DÉCRÉPITUDE DE LA VALLÉE DE 
LA NEIGETTE ET DES SILLONS DE SAINT-FABIEN

DES MASSES DE GLACE RÉSIDUELLES DANS LA 
VALLÉE DE LA NEIGETTE

La vallée de la Neigette est située au sud des deltas de
Luceville, de Saint-Anaclet et de Sainte-Odile. Elle contient de
très nombreux kames à la fois dans le fond de la vallée et sur
ses flancs (fig. 3). L’un des plus imposants champs de kames
est situé près du hameau de Neigette, dans la partie supé-
rieure du versant qui borde la vallée au nord (fig. 6). Les struc-
tures sédimentaires (pendage, rides de courant, imbrication
des galets), exposées à la faveur d’une intense exploitation,
indiquent un écoulement fluvioglaciaire vers le secteur nord,
ce qui situe la glace dans la vallée au sud. Plus à l’ouest, une
belle terrasse de kame a été observée près de Saint-Donat,
accrochée elle aussi au flanc nord de la vallée. Situés entre
140 et 180 m d’altitude, les kames de Neigette se sont dépo-
sés alors que la vallée était remplie de glace morte.

De plus, plusieurs kames ont été observés dans le fond
de la vallée, mais leur expression topographique a été atté-
nuée par l’épaisse couche d’argile marine qui s’y est dépo-
sée après la fonte de la glace. Par endroits, l’argile les
fossilise complètement, comme nous avons pu le constater

à la faveur des excavations. Ailleurs, seul le sommet des
kames en émerge. Une date provenant de la couche d’argile
recouvrant les kames de la ferme Guimond indique que la
submersion aurait commencé vers 12 700 ± 130 BP (GSC-
4726 ; Rappol, 1993 ; fig. 3) dans ce secteur de la vallée
situé près de Sainte-Blandine. Les structures internes d’un
kame voisin montrent que la fonte ultime des derniers culots
de glace enfouis est survenue bien après le début de la sédi-
mentation argileuse. Au sommet du kame, une poche
d’argile fossilifère comble un kettle (fig. 9, en haut). Les
failles liées à l’apparition du kettle recoupent à la fois les
dépôts fluvioglaciaires sous-jacents et la poche d’argile.
L’âge au 14C d’un échantillon de Hiatella arctica récolté dans
la partie inférieure de la poche d’argile, vers 120 m d’alti-
tude, indique que le culot de glace a disparu après 11 990 ±
80 BP (Beta-42949). Durant l’émersion, le kame a été tron-
qué par les vagues. Des sédiments littoraux finement lités en
recouvrent le sommet et les flancs.

On observe enfin près de la rivière Rimouski à l’ouest,
deux kames à sommet tabulaire de 10-15 m de hauteur qui
font 300 à 400 m de longueur sur 100 à 200 de largeur (fig. 9,
en bas). L’un d’eux est situé au pied de l’escarpement de la
Neigette duquel il est séparé par une dépression. Il culmine à
123 m. Une petite coupe montre une belle faille normale met-
tant en contact des sables lités et un épais banc de galets
redressé à la verticale près de la faille. L’autre kame, au nord
de la vallée, expose, en coupe, de belles structures sédimen-
taires de type entrecroisé renvoyant à une dynamique de che-
naux anastomosés. L’organisation des pendages au front des
barres migrantes à stratification oblique révèle un écoulement

FIGURE 5. Le contexte topographique des deltas de Luceville,
Saint-Anaclet et Neigette. Localisation des profils à la figure 3. 

Topographic framework of Luceville, Saint-Anaclet and Neigette
fluvioglacial deltas (Fig. 3 for location).
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FIGURE 6. Contexte géomorphologique des deltas de Saint-Anaclet (SA) et de Neigette (N). Localisation à la fig. 3.

Geomorphological framework of Saint-Anaclet (SA) and Neigette (N) fluvioglacial deltas. See Fig. 3 for location.
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vers le nord-est. Étant donné leur sommet plat, ces kames
supposent une mise en place subaérienne entre des lam-
beaux disjoints de glace résiduels relativement minces (fig. 9).
Ils témoignent de la fonte finale des derniers culots de glace.
Le fond de la vallée et les flancs des kames sont recouverts
d’une couche d’argile de laquelle Locat (1976) a extrait deux
espèces de foraminifères : Elphidium incertum (Williamson) et
Elphidium incertum clayatum (Cushman).

DES MASSES DE GLACE RÉSIDUELLES DANS LES 
SILLONS APPALACHIENS PRÈS DE SAINT-FABIEN

Au nord-est du village de Saint-Fabien, on observe, sur
une superficie couvrant 3 km2 (fig. 10), un complexe fluvio-
glaciaire partiellement fossilisé par des argiles marines
(Dionne, 1997a). Occupant une large vallée à fond plat
(sillon) sise entre deux crêtes rocheuses appartenant au
système de barres appalachiennes caractérisant la sous-
zone 2a (fig. 2), ce complexe fluvioglaciaire se subdivise en
deux parties. Il comprend, au nord-ouest, un champ de but-

tes coniques (kames), hautes de 10 à 30 m, qui émergent de
la plaine d’argile. Elles sont dominées, au sud-est, par une
grosse accumulation en forme de terrasse. Depuis les tra-
vaux pionniers de Locat (1976), l’attention s’est concentrée
sur cette terrasse, considérée comme un delta fluvioglaciaire
construit dans la Mer de Goldthwait (Rappol, 1993). Cette
interprétation, comme nous le verrons, ne résiste pas à
l’analyse.

La morphologie de la terrasse évoque une mise en place
en contexte de marge glaciaire :

• Appuyée contre le flanc nord-ouest d’une barre rocheu-
se (fig. 11), elle présente un sommet tabulaire d’une su-
perficie de 8,5 ha qui laisse supposer une mise en place
en milieu subaérien, à l’instar des accumulations décrites
par St-Onge et Geurts (1982).

• Du côté est, le replat de la terrasse, qui est compris en-
tre 162 et 164 m d’altitude, d’après les points cotés de la
carte à 1/20 000, vient butter contre la barre rocheuse qui
lui sert d’assise (fig. 11). Par contre, à son extrémité sud-
ouest, il domine un court talus bosselé qui correspond pro-
bablement à un petit talus juxta-glaciaire (fig. 11). En di-
rection du sillon, au nord et à l’ouest, la terrasse est
bordée par un grand versant raide dont la base est située
sous la limite marine régionale. Étant masqué à la base
par des argiles marines fossilifères et des placages de
diamicton riches en blocs glaciels d’origine précambrien-
ne, ce versant a de toute évidence été retouché par la mer
durant l’émersion.

• Le replat de la terrasse est troué de kettles, dont le plus
imposant, situé en plein centre, fait 500 m de longueur,
200 m de largeur et 20 m de profondeur (fig. 11).

Les coupes dégagées dans la terrasse révèlent une
structure interne relativement complexe. Trois secteurs peu-
vent être distingués.

1. À l’ouest du grand kettle central, à la base, sur 5 à 7 m
d’épaisseur minimale, des lits gravelo-sableux à fort pen-
dage (20°) vers le secteur nord évoquent des lits frontaux
deltaïques. Ils sont surmontés sur 2 à 4 d’épaisseur par
des lits sommitaux subhorizontaux. Les coupes révèlent
des kettles comblés de sédiments fluvioglaciaires, donc
syngénétiques, des structures d’effondrement, des défor-
mations et des micro-failles (Dionne et al., 1988 ; Dionne,

FIGURE 7. Contexte géomorphologique du delta de Sainte-Odile (localisation à la fig. 3). 1. Substratum ordovicien ; 2. lits frontaux du delta ;
3. lits sommitaux du delta ; 4. marge glaciaire.

Geomorphological framework of the ice-contact delta of Sainte-Odile (See Fig. 3 for location). 1. Ordovician bedrock; 2. deltaic front set beds;
3. deltaic top set beds; 4. ice front. 

FIGURE 8. Localisation et stratigraphie du delta de contact
glaciaire du Bic.

Location and stratigraphy of the Bic ice-contact delta.
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1997a), évoquant une mise en place sur la glace. Il n’y a
aucune trace de submersion marine sur le replat.

2. En revanche, le fond du grand kettle central est tapissé
de silts marins fossilifères qui affleurent jusqu’à 140 m
d’altitude environ. Épaisse d’un à deux mètres suivant les
endroits, ils contiennent des blocs cristallins précambriens
d’origine glacielle dans une proportion qui dépasse 40 %
dans le cas des blocs (Dionne, 1987, 1997a), tandis que
les sables et graviers fluvioglaciaires sous-jacents, visi-
bles sur 5 à 10 m de hauteur (profondeur des excava-
tions), en sont presque totalement dépourvus (0,2 % à
0,3 %). Constitués à 99,7 % de matériel appalachien
(Dionne et al., 1988 ; Dionne, 1987, 1997b ; Rappol,
1993), le matériel fluvioglaciaire est affecté, dans toute sa
masse, de très nombreuses déformations épigénétiques
(plissements, couches redressées à la verticale, nom-
breuses failles), rendant illusoire toute mesure de penda-
ge. Quatre échantillons de coquillages fossiles récoltés
par J.-C. Dionne (in Dionne et Coll, 1995) dans les silts re-
couvrant le fond du grand kettle central ont livré les résul-
tats suivants (tabl. I) : 14 170 ± 150 BP (UL-1193), 13 240
± 80 BP (TO-4637), 12 640 ± 90 BP (Beta-48532) et
12 570 ± 210 BP (Beta-28296). La date TO-4637 résulte
d’une datation haute précision qui a été effectuée sur une
valve de Mya truncata provenant du même échantillon
que la date UL-1193, considérée comme trop vieille par
Dionne et Coll (1995). On notera aussi que la date TO a
été ajustée par le laboratoire en fonction d’un δ13C = -
25 ‰, lequel correspond normalement au standard des
plantes, ce qui donne un âge apparent vieilli d’environ 410
ans (S. Occhietti, comm. pers.). Si on applique cette cor-

rection, on obtient un résultat qui se rapproche des dates
Beta, soit ± 12 830 BP.

3. La portion de terrasse située au nord-est du grand kett-
le central présente une stratigraphie beaucoup plus sim-
ple dans la mesure où les déformations y sont quasi
absentes et les pendages relativement constants. On y
observe, sur 15 à 30 m de hauteur minimale, de grandes
couches de sables et graviers, dessinant des chenaux lo-
calement, et présentant un faible pendage général (5° à
10°) vers le sud-est, c’est-à-dire en direction de la barre
rocheuse qui sert d’assise à la terrasse.

Enfin des lentilles de diamicton glaciaire ou glacio-marin
on t  é t é  s ign a lé es  en  d i vers  po in ts  du  co m plexe
fluvioglaciaire :

-  D’abord par Locat (1976), p. 45 : « At St. Fabien ice
contact sediments enclose a till inclusion all overlain by
non deformed stratified outwash and gravel. » Cet affleu-
rement n’a pas été localisé avec précision par J. Locat,
mais, compte tenu de l’état d’avancement des travaux
d’excavation au début des années 1970, établi d’après les
photographies aériennes de 1975, nous pensons qu’il
était situé à l’ouest du grand kettle central. Ce diamicton
contenait des coquillages marins fossiles qui ont fourni
deux âges au 14C très éloignées l’une de l’autre, bien
qu’elles proviennent du même site : 13 390 ± 690 BP (QU-
270) et 12 300 ± 260 BP (QU-271). La première datation
a été réalisée sur Hiatella arctica tandis que la seconde a
été effectuée sur un mélange d’espèces comprenant Hia-
tella arctica, Balanus sp., Macoma balthica et Mya arena-
ria. Selon Locat (1976, p. 84), « The youngest date could
also represent an average of the different species. »

FIGURE 9 . L e comp lexe de
kames de la vallée de la Neigette :
quelques exemples. En haut :
kame de la ferme Guimond. En
bas : kames à sommet tabulaire (K)
près de la rivière Rimouski.

The kame complex of the Neigette
valley: some cases. Top: kame of
the barn Guimond. Bottom: flat-top
k am e s  (K )  ne a r  t h e R i v i è re
Rimouski.
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-  Rappol (1993) rapporte lui aussi, « ... near the nor-
thwestern entrance of the St. Fabien pit » (p. 18), un till sa-
bleux très riche en erratiques précambriens, dont la trame
indique un écoulement vers l’ONO. La position stratigra-
phique de ce till par rapport aux silts marins n’a pu être dé-
terminée, mais, pour Rappol (1993), il est clair qu’il
témoigne d’une récurrence glaciaire postérieure à l’inva-
sion marine : « ... the till is relatively rich in Precambrian
erratics, which suggests reworking of marine deposit » (p.
18).

-  Une nouvelle lentille de till a été observée par l’auteur
(fig. 12), vers 135 m d’altitude, sur le flanc est d’un des pe-
tits kames situés entre la terrasse et la route 132. Il s’agit
d’un diamicton très compact, à matrice limono-sableuse
de couleur brune, visible sur 7 m de largeur et dont l’épais-
seur passe de 30 cm au nord-est à 150 cm au sud-ouest.
Il repose en discordance sur les sables et graviers strati-
fiés et bien triés du kame (fig. 12), dont les lits présentent
à cet endroit un fort pendage (35°) vers le nord-est (N34°).
Les cailloux du till, aux angles arrondis, sont souvent cas-
sés, phénomène plutôt rare dans le dépôt fluvioglaciaire
sous-jacent. Ce phénomène résulte probablement d’un
broyage mécanique durant le transport glaciaire (voir Rap-
pol, 1993). La disposition du grand axe des cailloux du till
indique un écoulement glaciaire vers le nord (fig. 12). La
discordance d’érosion sous le till est soulignée par une li-
thozone perturbée de 10 à 30 cm d’épaisseur qui corres-
pond à la partie supérieure des graviers fluvioglaciaires
remaniés par la glacitectonique : le litage a disparu, pro-
bablement par effet d’entraînement (déformation
cisaillante) ; le grand axe des cailloux plonge vers le sud ;
la granulométrie est un peu plus fine (attrition ou infiltration
épigénétique ?). Aucun erratique précambrien n’a été ob-
servé dans ce till, qui dérive probablement du remanie-
ment des sédiments fluvioglaciaires sous-jacents, comme
le laisse supposer d’ailleurs l’émoussé des cailloux.

Interprétation

La terrasse adossée à la barre rocheuse est considérée
par Locat (1976, 1977, 1978) et Rappol (1993) comme un
delta fluvioglaciaire construit dans la Mer de Goldthwait.
Selon Locat (1976, p. 47), « Marine fossils found in the
St. Fabien delta indicate that the body of water into which the
delta was built was the sea. » Mais plus loin, Locat (1976, p.
84) indique que les coquillages observés dans le ‘delta de
Saint-Fabien’ « were collected in a pocket of till buried in ice
contact sediments... ». Les coquillages, qui pourraient pro-
venir de sédiments marins remaniés, sont donc étrangers
aux sables et graviers ‘deltaïques’. En effet, jusqu’à mainte-
nant, aucun coquillage n’y a été observé ni par Dionne
(1987, 1997a ; Dionne et al., 1988), ni par l’auteur qui ont
pourtant visité le site à plusieurs reprises. Par conséquent,
rien n’indique que ce ‘delta’ se soit déposé dans la mer. Se
basant sur des comptages pétrographiques comparant les
sédiments fluvioglaciaires et le matériel marin qui les recou-
vre, Dionne et al. (1988, p. 21) concluent que « le delta de
Saint-Fabien composé essentiellement d’éléments appala-
chiens s’est probablement construit dans une nappe d’eau

FIGURE 10. Le complexe de kames de Saint-Fabien.

Kame complex near Saint-Fabien.

FIGURE 11. La terrasse de kame de Saint-Fabien.

Kame terrace near Saint-Fabien.
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non marine, et la Mer de Goldthwait ne l’aurait que partielle-
ment submergé ». Concernant cette nappe d’eau non
marine, Dionne et al. (1988, p. 21) précisent qu’il s’agit pro-
bablement « d’une nappe d’eau d’étendue restreinte entre
les deux masses de glace : appalachienne (au sud) et lau-
rentidienne (au nord) ».

Pour nous le ‘delta de Saint-Fabien’, utilisé par Locat
(1976, 1977, 1978) pour fixer la limite marine régionale, n’est
pas un delta, mais plutôt une terrasse de kame construite
entre deux masses de glace résiduelles d’origine appala-
chienne (fig. 13). L’hypothèse du delta glacio-marin doit être
rejetée parce qu’elle ignore quatre faits fondamentaux :

1. Il n’y a aucune discontinuité entre la terrasse et les but-
tes fluvioglaciaires coniques qui la prolongent au nord-
ouest. En coupe, elles ne constituent qu’un seul et même
corps sédimentaire, comme nous avons pu l’attester à la fa-
veur des nombreuses excavations qui l’éventrent (fig. 13).

2. La présence d’un immense kettle au milieu de la terras-
se et son appartenance à un champ de kames de près de
3 km2 montrent que cette terrasse s’est déposée sur la
glace et non dans la mer qui ne l’aurait que partiellement
submergée (Dionne et al., 1988 ; Dionne, 1997a), comme
l’indique d’ailleurs la distribution altitudinale des blocs gla-
ciels d’origine précambrienne, absents au-dessus de
140 m. D’ailleurs le replat de la terrasse, qui s’étale entre
162 et 164 m, est nettement au-dessus de la limite marine
dont l’altitude ne devrait pas dépasser les 155 m dans ce
secteur (voir la discussion).

3. D’autre part, la présence d’argile marine fossilifère au
fond du grand kettle central (Dionne et al., 1988 ; Dionne,
1997a) indique une submersion marine postérieure non

seulement à la construction de la terrasse mais également
à la fonte des masses de glace enfouies.

4. Enfin, dans la partie nord-est de la terrasse, les eaux
s’écoulaient vers la barre rocheuse, en provenance d’une
masse de glace située dans la vallée au nord-ouest. De
toute évidence, l’hypothèse du delta glacio-marin ne tient
pas.

L’ensemble des données disponibles indique la séquence
d’événements qui suit :

-  Lorsque, durant la déglaciation, les barres appalachien-
nes ont commencé à émerger de la surface glaciaire, la
calotte appalachienne, amincie et inactive, s’est trouvée
morcelée en culots résiduels piégés dans les sillons (fig.
13). Des sédiments fluvioglaciaires se sont alors accumu-
lés en partie sur la glace, mais également dans les dé-
pressions entre les barres rocheuses et les culots de
glace morte. C’est le cas de la terrasse étudiée qui résulte
d’une double alimentation. Les sédiments du secteur
ouest proviennent du culot de glace occupant la vallée de
la rivière du Sud-Ouest, alors en contact direct avec la tête
de la terrasse (talus proximal), tandis que ceux du secteur
est sont associés à des écoulements en provenance du
culot de glace occupant la vallée actuellement empruntée
par la route 132. La présence de lits frontaux dans la partie
ouest de la terrasse montre que les sédiments se sont
peut-être accumulés localement dans une nappe d’eau
juxta-glaciaire (Dionne, 1997a). Un autre dépôt fluviogla-
ciaire s’est mis en place dans un contexte similaire entre
le culot de glace morte de la vallée de la rivière du Sud-
Ouest et celui de la vallée de la Décharge du Grand lac
Malobès.

-  Pendant la construction de la terrasse, plusieurs noyaux
de glace ont été enfouis sous les sédiments fluvioglaciaires.
La fonte des masses de glace enfouies a provoqué l’appa-
rition de nombreux kettles, parmi lesquels figure le grand
kettle central qui sera envahi par la mer vers 12 830 BP (da-
te TO-4637 corrigée en fonction d’un δ13C ramené à 0 ‰).
Les dates Beta 28296 et 48532 indiquent que la sédimen-
tation limoneuse s’y est poursuivie jusqu’à 12 600 BP envi-
ron. La date de 14 170 ± 150 BP (UL-1193), considérée
comme trop vieille, n’a pas été retenue.

-  L’invasion marine a été suivie par une récurrence gla-
ciaire, remaniant les sédiments marins et fluvioglaciaires
antérieurs. D’après Rappol (1993), elle serait postérieure
à 12 300 BP.

UNE MARGE GLACIAIRE AU SOMMET DE 
L’ESCARPEMENT DE LA NEIGETTE ENTRE 12 700 

ET 12 000 BP

Une série de deltas proglaciaires construits contre
l’escarpement de la Neigette (fig. 3) permet de reconstituer
une seconde marge glaciaire située sur le rebord du haut
plateau et contemporaine de la transgression marine dans la
vallée de la Neigette.

FIGURE 12. Contexte stratigraphique du till de Saint-Fabien.

Stratigraphical framework of Saint-Fabien till. 



14 B. HÉTU

Géographie physique et Quaternaire, 52(3), 1998

LE DELTA DE SAINTE-BLANDINE

Ce delta, déjà cartographié par Dionne et Héroux (1966)
et Locat (1976), est localisé à la sortie nord du village de
Sainte-Blandine, dans le prolongement d’une cluse sèche
(wind gap) perchée au-dessus du fond de la vallée dont elle
est séparée par un escarpement de 30 à 40 m (fig. 14). Un
étroit chenal fluvioglaciaire, taillé dans le substratum et long
d’un kilomètre environ, prolonge le delta au sud (fig. 14).
Étant perché à chacune de ses extrémités, ce chenal, dont
le tracé rectiligne est visiblement calqué sur une cassure du
substratum, est complètement indépendant du réseau
hydrographique actuel. Au nord, il surplombe la vallée de la
Neigette tandis qu’au sud il domine d’une dizaine de mètres
le fond d’un sillon appalachien drainé vers l’ouest par le ruis-
seau du lac Chaud (fig. 14). Le chenal est entouré de buttes
morainiques — un till d’ablation mal stratifié selon Martineau
(1980) — constituées de matériel local, hétérométrique, peu
émoussé.

Le delta est situé à l’extrémité nord du chenal (fig. 14). La
surface deltaïque s’étale vers 140 m d’altitude d’après la
carte à 1/20 000. Il s’agit d’une forme composite, tenant à la
fois du delta et du cône sous-aquatique. Elle se présente
sous la forme d’un éventail de 500 m de rayon, à profil con-
cave, dont l’apex s’accroche à l’escarpement. Dans une gra-
vière à l’ouest de la route 232 (fig. 14 : coupe 2), la
séquence « deltaïque » commence à la base par une unité
constituée de blocs parfaitement arrondis de 30 à 60 cm de
diamètre, à texture ouverte, visible sur une dizaine de
mètres d’épaisseur (fig. 15). Située au débouché du chenal,
cette unité sous-tend un cône d’accumulation fortement
incliné qui s’est mis en place directement contre la base de
l’escarpement. Elle est recouverte par un diamicton de 2 à 4
m d’épaisseur, peu compact, qui contient localement des
lentilles de sables et graviers triés et des poches silto-
sableuses. Les blocs du diamicton, qui présentent un
émoussé minimal, sont très semblables à ceux des buttes de
till d’ablation qui bordent le chenal. Une tranchée éphémère
ouverte le long de la route 232 à l’été 1992 (fig. 14 : coupe 1)
a permis d’observer, vers 140 m d’altitude, le contact entre
les lits frontaux (pendage : 20° à 22° vers le NNE) et sommi-

FIGURE 13. Le complexe de kame de Saint-Fabien : modèle de sédimentation.

The Saint-Fabien kame complexe: model of landform development.

FIGURE 14. Le contexte géomorphologique du delta de Sainte-
Blandine (localisation à la fig. 3), vallée de la Neigette. 1 et 2 : coupes
étudiées. 

Geomorphological framework of the Sainte-Blandine delta, Neigette
valley (see Fig. 3 for general location). 1 and 2: studied sections.
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taux du delta, constitués, pour l’essentiel, de sables et gra-
viers émoussés (fig. 15). La transition entre le sommet du
diamicton et la base des lits frontaux n’était pas visible.

Le fond de la vallée, au pied du delta, correspond à une
plaine d’argile marine dont l’épaisseur dépasserait les 60
mètres localement, d’après un forage réalisé en 1992 à l’est
de la route 232 lors de la construction de la centrale d’épura-
tion des eaux usées de Sainte-Blandine. D’après les dates
au 14C disponibles (fig. 3 et tabl. I), la phase marine dans ce
secteur de la vallée de la Neigette aurait duré environ 700
ans, ce qui suppose un taux de sédimentation de l’ordre de
85 mm/an. Un taux aussi élevé implique une importante
source de sédiments à proximité. Étant donné le contexte, il
ne peut s’agir que des eaux de fonte d’un glacier.

Interprétation

Ce complexe, interprété comme « an ice-contact delta at
the toe of the Neigette escarpment » par Locat (1976, p. 93),
évoque une marge glaciaire en récession. Les blocs arrondis
à structure ouverte à la base du delta et le diamicton à blocs
subanguleux qui le surmonte sont des faciès proximaux. Ils
se sont déposés alors que la marge glaciaire était juste au
sommet de l’escarpement, ce qui permettait le déversement
des matériaux directement dans la mer. Toutefois, le con-
traste au niveau des émoussés entre les blocs de l’unité
basale et ceux du diamicton montrent qu’ils proviennent de
sources différentes. Les blocs émoussés de l’unité basale
ont probablement été transportés par des écoulements flu-

vioglaciaires empruntant le chenal sous-glaciaire creusé
dans la roche au fond de la cluse. En arrivant dans la mer,
les blocs sont tombés au pied de l’escarpement, essentielle-
ment par gravité. Quant au diamicton, qui forme un éventail
de 500 m de rayon, il est probablement constitué de till
d’ablation étalé au fond de la mer par des glissements sous-
aquatiques, des courants de turbidité et les icebergs. Par
l’origine locale de ses éléments et surtout la faiblesse des
émoussés, ce diamicton rappelle en effet le matériel des but-
tes de till d’ablation observées par Martineau (1980) de part
et d’autre du chenal.

FIGURE 15. Stratigraphie du delta de contact glaciaire de Sainte-
Blandine.

Stratigraphy of the Sainte-Blandine ice-contact delta.

TABLEAU I

Liste des datations au 14C reliées à la déglaciation  

N° labo. Long. O. Lat. N. Alt. Âge au 14C Substrat Matériel daté* Référence

(m)

Vallée de la Neigette

QU-264 68°15'55" 48°30'11" 90 13 360 ± 320 silt argileux Ha Locat (1976)

GSC-4726 68°26'00" 48°23'50" 122 12 700 ± 130 argile marine Co Rappol (1993)

GSC-1186 68°16'10" 48°30'11" 98 12 000 ± 160 argile Ha Dionne (1972)

Beta-42949 68°26'03" 48’23'50" 120 11 990 ± 80 silt argileux Ha Hétu (1994a)

Rimouski

GSC-4698 68°32'30" 48°23'00" 107 13 900 ± 170 till Co Rappol (1993)

Bic

Beta-47286 68°41'30" 48°21'35" 140 12 640 ± 90 limon Co Dionne et Coll (1995)

GSC-4707 68°41'40" 48°21'30" 137 12 400 ± 100 argile Co Rappol (1993)

Beta-58564 68°41'45" 48°21'25" 135 11 230 ± 150 argile laminée Co Hétu (1994a)

Saint-Fabien

UL-1193 68°51'15" 48°18'15" 140 14 170 ± 150 silt argileux Co Dionne et Coll (1995)

QU-271 68°51'12" 48°18'25" 138 13 390 ± 690 till sableux ? Ha Locat (1976)

TO-4637 68°51'15" 48°18'15" 140 13 240 ± 90 silt argileux Mt Dionne et Coll (1995)

Beta-48532 68°51'15" 48°18'15" 140 12 640 ± 90 silt Mt, Ha Dionne et Coll (1995)

Beta-28296 68°51'15" 48°18'15" 140 12 570 ± 210 silt argileux Mt, Mc, Ha Dionne et Coll (1995)

QU-270 68°51'12" 48°18'25" 138 12 300 ± 260 till sableux ? Co Locat (1976)

Vallée de la Mitis

UQ-1081 563750E* 5377600N** 80 13 400 ± 200 silt argileux Ha Prichonnet (1995)

* Co : coquillages marins non identifiés / Ha : Hiatella arctica / Mc : Macoma calcarea / Mt : Mya truncata.
** Coordonnées UTM.
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Lorsque les unités gravelo-sableuses sommitales, à
faciès deltaïque typique (lits frontaux coiffés de lits sommi-
taux), se sont déposées, la marge glaciaire s’était probable-
ment éloignée quelque peu, mais elle restait en contact avec
la tête du chenal fluvioglaciaire. Le recul ultérieur du glacier
a dévié les eaux fluvioglaciaires vers l’ouest, en direction de
la rivière Rimouski, par la vallée du ruisseau du Lac Chaud
(fig. 14).

LES DELTAS DE NEIGETTE

Un autre complexe deltaïque a été observé à l’est de Nei-
gette. Il comprend deux deltas distincts : le delta N1 associé
à la rivière Noire et le delta N2 relié à la rivière Neigette (fig.
6). Leurs replats, parcourus de chenaux reliques, se
déploient entre 126 et 129 m d’altitude. Des argiles marines
tapissent le fond de la vallée en contrebas. Locat (1976) y a
extrait les foraminifères suivants : Protelphidium orbiculare
(Brady), Elphidium incertum (Williamson), Elphidium incer-
tum clayatum (Cushman). Ces argiles se prolongent sous
les deltas eux-mêmes comme nous avons pu le constater à
la faveur des incisions fluviatiles postglaciaires qui les recou-
pent. Ces deltas se sont formés à l’embouchure de cols gla-
ciaires suspendus au-dessus du fond de la vallée (fig. 3).
L’un d’eux, situé à proximité du lac à la Peinture, est localisé
sur une cassure du socle, très nette sur les photographies
aériennes. Ces cols assuraient le drainage des eaux fluvio-
glaciaires du plateau vers la vallée, parcours souligné par un
bel esker (fig. 6).

Le delta N1 s’est accumulé directement contre l’escarpe-
ment (fig. 6). Ses lits frontaux, fortement inclinés, plongent
vers le nord. Après le retrait de la mer, il a été disséqué par la
rivière Noire qui s’y est profondément encaissée du côté est.

Le delta N2 est plus complexe. Son replat, troué de kett-
les, domine une grande cuvette amont à fond bosselé qui est
occupée par un grand lac sans nom (fig. 6). Ses lits frontaux,
exposés dans une petite gravière près du front, plongent
vers le NE. Un vaste sandur, long de 2,5 km environ, sur-
plombe la cuvette à l’ouest (fig. 6). Il colmate la vallée d’un
bord à l’autre entre le hameau de Neigette et le lac de la
Savane. Sa surface, défoncée par des kettles, est parcourue
par des chenaux reliques. Il n’y a aucune tranchée dans le
sandur, mais comme sa surface s’incline doucement vers le
SO, passant de 139 m au sud du hameau à 130 m près du
lac de la Savane (pente : ~ 0,3 %), on en déduit un écoule-
ment fluvioglaciaire allant dans cette direction.

S’agissant des deltas de Neigette, l’interprétation propo-
sée par Locat (1976), fondée sur leur position stratigraphi-
que, est pour le moins contradictoire : « In the Neigette
Valley, fluvial sediments overlying the marine clay southwest
to Neigette, have a glaciofluvial texture and structure (poorly
sorted and stratified), and are morphologically similar to an
outwash plain. The deposits are classed as fluvial because
these are underlain by marine clays » (p. 93). Selon nous,
les caractéristiques énumérées par J. Locat, complétées par
nos propres observations, en font des deltas de contact gla-
ciaires typiques, spécialement le delta N2 troué de kettles.
La présence d’argile marine sous les deltas, loin d’invalider

l’interprétation fluvioglaciaire, indique au contraire une récur-
rence glaciaire postérieure à une période de sédimentation
marine essentiellement argileuse.

Selon nous, le delta N2 et le sandur, qui supposent des
écoulements fluvioglaciaires simultanés, mais divergents
(respectivement vers le NE et le SO), se sont mis en place
sur le pourtour d’une petite langue glaciaire émissaire ali-
mentée par la calotte appalachienne qui occupait alors le
plateau de Sainte-Blandine. Canalisée par le col de la rivière
Neigette, la langue glaciaire s’est avancée vers le NNO, bar-
rant la vallée de la Neigette (fig. 3). Sur son flanc oriental, les
écoulements fluvioglaciaires ont construit un delta dans un
bras de la Mer de Goldthwait venu par la vallée de la Mitis. À
l’ouest, le sandur se terminait probablement lui aussi dans
un autre bras de mer qui a pénétré par la vallée de la rivière
Rimouski.

DISCUSSION

Les données de terrain recueillies dans la région de
Rimouski-Luceville par Locat (1976), Rappol (1993) et nous-
mêmes permettent de reconstituer les étapes de la déglacia-
tion postérieure à l’ouverture de la vallée du Saint-Laurent,
alors que la marge septentrionale de la calotte appala-
chienne s’est déjà stabilisée sur le rebord des hautes terres.
Le modèle de déglaciation présenté ci-dessous ne concerne
que la frange côtière sur une profondeur maximale de 15
km. Les modalités et la chronologie de la déglaciation au-
delà de la limite marine ne sont pas connues.

LE NIVEAU MARIN RELATIF ENTRE 13 400 ET 10 000 BP

Dans la région de Rimouski, la datation des marges gla-
ciaires, et plus particulièrement des récurrences, s’est avé-
rée  as sez  d i f f i c i l e  d ans  la  m e sure  où  les  de l tas
juxtaglaciaires sont tous azoïques. De plus, comme on l’a
vu, certains âges au 14C apparemment contradictoires vien-
nent compliquer l’interprétation (Sainte-Odile, Bic, Saint-
Fabien). Étant donné la position stratigraphique des deltas
juxtaglaciaires par rapport aux dépôts liés à l’ invasion
marine et compte tenu surtout qu’ils sont parties intégrantes
des paléo-lignes de rivage de la Mer de Goldthwait, la chro-
nologie marine est vue comme la pierre angulaire du modèle
de déglaciation proposé dans cette section. L’élaboration de
ce modèle tient compte des jalons chronologiques suivants :

1. D’après les dates UQ-1081, QU-264 et QU-271 (tabl. I),
très cohérentes entre elles, l’invasion marine aurait com-
mencé dans la région vers 13 400 BP, et ce tant à Saint-Fa-
bien, dans la vallée de la Neigette que dans la vallée de la
Mitis, toute proche (Prichonnet, 1995). La date de 13 900 ±
170 BP (GSC-4698) publiée par Rappol (1993), de même
que celle de 14 170 ± 150 BP (UL-1193) obtenue à Saint-
Fabien par Dionne (In Dionne et Coll, 1995), sont, jusqu’à
preuve du contraire, considérées comme trop vieilles.
D’ailleurs, lors d’une deuxième analyse effectuée dans un
autre laboratoire, l’échantillon de Saint-Fabien a donné une
date beaucoup plus récente, soit 13 240 ± 90 BP (TO-4637,
in Dionne et Coll, 1995). Et comme il s’agit, rappelons-le,
d’un âge apparent ajusté en fonction d’un δ13C = –25 ‰,
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l’âge réel pourrait être rajeuni d’environ 400 ans. Quoi qu’il
en soit, la date de 14 170 BP est donc sérieusement remise
en question. En fait, pour le moment, rien ne permet de con-
clure à une déglaciation antérieure à 13 400 BP. Cette in-
terprétation bien sûr ne concerne que la zone littorale, la
déglaciation étant beaucoup plus tardive à l’intérieur des
terres (Richard et al., 1997).

2. Il n’y a aucune trace de submersion marine au-dessus
des deltas de Luceville, de Saint-Anaclet, de Sainte-Odile et
du Bic. Comme il s’agit de deltas de contact glaciaire, nous
croyons qu’ils correspondent à la limite marine au sud de Ri-
mouski, fixée ainsi à 135-140 m (Hétu, 1994a). Cette altitude
est parfaitement cohérente avec l’ensemble des données
disponibles entre Trois-Pistoles et Saint-Anne-des-Monts où
la limite marine dessine un plan incliné vers le nord-est de 40
cm/km (fig. 16 ; Locat, 1977 ; Lebuis et David, 1977). Si ce
gradient reste constant à l’ouest de Rimouski, la limite mari-
ne serait à 148 m au Bic et à 153 m à Saint-Fabien.

3. Les dates obtenues à Bic et à Saint-Fabien (Beta-28296,
Beta-48532, Beta-4728, GSC-4707) sur des coquilles mari-
nes récoltées dans des silts argileux entre 135 et 140 m d’al-
titude indiquent que le niveau marin relatif est demeuré à
proximité de la limite marine jusqu’à 12 400 BP au minimum.
Entre 13 400 et 12 400 BP, l’émersion ne dépasserait pas
10 à 13 m dans le secteur Bic–Saint-Fabien. Cette interpré-
tation à première vue surprenante est confortée par les da-
tes de la vallée de la Neigette où des âges de 12 700 ± 130
BP (GSC-4726) et de 11 990 ± 80 BP (Beta-42949) furent
obtenus, respectivement, à 122 m et à 120 m d’altitude.
Rappelons que les coquillages datés proviennent dans les
deux cas de dépôts silto-argileux. Dans la vallée de la Nei-
gette, le niveau marin relatif était donc encore au-dessus de
120 m vers 12 000 BP. Comme la limite marine est à 140 m
dans ce secteur, nous en avons déduit une émersion de
moins de 20 m en 1400 ans. À noter que nous n’avons pas
tenu compte ici de la date de 11 230 ± 150 BP (Beta-58564)
obtenue vers 135 m d’altitude dans des argiles laminées à
Bic. Compte tenu des âges au 14C présentés au point 4 ci-
dessous, cette date paraît en effet beaucoup trop jeune,
comme l’indiquent d’ailleurs les datations effectuées par
Rappol (1993) et par Dionne et Coll (1995) dans les mêmes
argiles : 12 640 ± 90 BP (Beta-47286) et 12 400 ± 100 BP
(GSC-4707). Ces derniers résultats cadrent beaucoup
mieux avec l’altitude élevée du site.

4. On note dans la région, entre 60 et 80 m d’altitude, une
forte concentration de plages fossilifères qui ont fourni plu-
sieurs dates au 14C rassemblées au tableau II. Globale-
ment, les résultats oscillent entre 9400 BP et 11 500 BP.
D’après ces données, le niveau marin relatif de 75-80 m da-
terait de 11 000 à 11 500 BP, ce qui implique une émersion
accélérée après 12 000 BP, de l’ordre de 40 à 50 m en
moins d’un millénaire.

LA PAUSE DE LUCEVILLE : PEU AVANT 13 360 BP

Les deltas juxtaglaciaires de Luceville, de Saint-Anaclet et
de Sainte-Odile définissent un front glaciaire qui s’étendait sur
une distance minimale de 25 km entre Luceville et la rivière
Rimouski (fig. 3). Les kames de Sainte-Odile ainsi que ceux

situés immédiatement à l’ouest du delta de Saint-Anaclet se
sont probablement élaborés au contact de cette même marge
glaciaire (fig. 17). Accrochés au flanc nord des premières
grosses collines appalachiennes, les deltas juxtaglaciaires de
Luceville, de Saint-Anaclet et de Sainte-Odile sont antérieurs
à l’invasion marine dans la vallée de la Neigette au sud (fig.
18), laquelle aurait débuté vers 13 360 ± 320 BP (QU-264)
près de Saint-Donat (fig. 3 ; Locat, 1976).

Nous proposons le nom informel de ‘pause de Luceville’
pour désigner cet épisode dont la signification à l’échelle régio-
nale reste à préciser. La localisation des deltas de la pause de
Luceville contre le flanc nord des premières barres appala-
chiennes d’importance est remarquable (fig. 18). Elle traduit
une influence marquée de la topographie préglaciaire sur le
style de déglaciation : les barres appalachiennes qui culminent
à plus de 140 m constituaient la première ligne d’ancrage de la
marge glaciaire après l’ouverture de la baie de vêlage devant
Rimouski. Ces deltas matérialisent la rive sud de la Mer de
Goldthwait (fig. 18). Ils séparaient deux milieux fondamentale-
ment différents : un milieu glacio-marin au nord, dominé par
l’action des glaces flottantes, et le domaine glaciaire propre-
ment dit au sud, où la marge glaciaire était en contact direct
avec le substratum. À l’échelle locale, c’est la localisation des
ensellements, des cols et des cluses, eux-mêmes guidés par
les cassures du substratum (fig. 3), qui détermine la répartition
des deltas (Luceville, Sainte-Blandine, Neigette).

Nous ignorons pour le moment si le delta de contact gla-
ciaire du Bic appartient à la pause de Luceville ou à celle de
Neigette (voir ci-dessous), mais compte tenu de sa localisa-
tion, à 3 km du littoral, sur le flanc nord de la première barre
rocheuse d’importance, la première possibilité nous semble

FIGURE 16. Altitude de la limite marine le long de la rive sud de
l’estuaire du Saint-Laurent entre Trois-Pistoles et Sainte-Anne-des-
Monts. TP : Trois-Pistoles ; Lu : Luceville ; BdS : Baie-des-Sables ;
M : Matane ; LM : Les-Méchins ; StA : Sainte-Anne-des-Monts.
Sources : Dionne (1972, 1977), Locat (1977), Lebuis et David
(1977), Martineau (1977), Dionne et Coll (1995).

Altitude of the marine limit along the south shore of the St. Lawrence
estuary between Trois-Pistoles and Sainte-Anne-des-Monts. TP:
Trois-Pistoles; Lu: Luceville; BdS: Baie-des-Sables; M: Matane; LM:
Les-Méchins; StA: Sainte-Anne-des-Monts. Sources: Dionne (1972,
1977), Locat (1977), Lebuis et David (1977), Martineau (1977),
Dionne et Coll (1995).
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plus probable (fig. 17). Vers 13 400 BP, cette barre, qui cul-
mine vers 160 m, constituait là aussi la rive sud de la Mer de
Goldthwait. Dans la région de Saint-Fabien à l’ouest, la marge
glaciaire appalachienne, durant la pause de Luceville, venait
probablement s’appuyer contre la barre rocheuse qui domine
Saint-Fabien-sur-Mer, appelée suivant les secteurs La
Muraille ou la montagne du Pic Champlain (fig. 13 : phase I).

Il semble que cette disposition des dépôts de marge gla-
ciaire au droit de la première ligne d’ancrage de la glace soit
la règle sur la rive sud de l’estuaire, comme l’ont constaté
Martineau et Corbeil (1983) dans le cas du Complexe moraini-
que de Saint-Antonin, près de Rivière-du-Loup (Lee, 1962,
1963). Là aussi le tracé de la moraine coïncide avec une barre
rocheuse. Le segment de Saint-Arsène, qui en représente
l’extrémité nord-est, repose sur une crête rocheuse qui
affleure localement jusqu’à une altitude de 165 m, altitude qui
correspond à la limite marine dans ce secteur (Dionne, 1972 ;
Martineau, 1977).

Les eskers observés en amont des deltas de Saint-Anaclet
et de Luceville indiquent que la glace était inactive durant la
plus grande partie de la pause de Luceville. La couche de till
fossilifère observée par Rappol (1993) au sommet d’un des
kames de Sainte-Odile laisse supposer une oscillation
mineure de la marge glaciaire dont l’âge exact reste à préciser.

La pause de Luceville a-t-elle une signification climatique ?
C’est peu probable. La phase d’écoulement glaciaire intense,
déclenchée en réponse à l’ouverture d’une baie de vêlage en
aval de Rimouski, avait probablement provoqué l’affaissement
du profil glaciaire. Ainsi, lorsque le bras de mer a atteint la
région de Rimouski, la marge glaciaire, déjà surbaissée, s’est
tout simplement stabilisée au droit des barres rocheuses qui
jalonnent la limite marine.

DÉCRÉPITUDE GLACIAIRE ENTRE 13 360 ET 12 700 BP

Les vallées et les sillons appalachiens situés immédiate-
ment au sud des premières barres rocheuses de plus de 140-
150 m d’altitude sont encombrés de formes de décrépitude
résultant de la fonte in situ de culots de glace morte. Tout
comme dans les Cantons de l’Est, les reliefs dominants ont
joué un rôle déterminant dans le morcellement de la marge
glaciaire (Clément et Parent, 1977 ; Prichonnet et al., 1982).
Au sud de Rimouski, lorsque l’escarpement de la Neigette
émerge de la surface glaciaire, une importante masse de
glace résiduelle est abandonnée dans la vallée (fig. 18 :
phase III). Son amincissement graduel est souligné par des
kames étagés sur le versant nord de la vallée, beaucoup plus
doux et donc propice à la sédimentation juxtaglaciaire (fig.
18). Durant les dernières étapes de la déglaciation, la masse
de glace s’est scindée en petits culots peu épais, séparés par
des kames tabulaires (fig. 9). On note le même phénomène à
Saint-Fabien où les barres appalachiennes ont guidé le mor-
cellement de la calotte en petites masses résiduelles, con-
texte propice à l’édification de kames (fig. 13).

Cette phase, caractérisée par la présence de culots de
glace morte dans la vallée de ligne de faille de la Neigette et
les sillons de Saint-Fabien, se place chronologiquement entre
la pause de Luceville et le début de l’invasion marine. Relati-
vement précoce dans le sillon de Saint-Fabien (13 390 BP),
dans la vallée de la Mitis (dès 13 400 BP d’après Prichonnet,
1995) et dans la partie orientale de la vallée de la Neigette
(13 360 BP à Saint-Donat), l’invasion marine semble plus tar-
dive dans la partie occidentale de cette même vallée (12 700
BP près de Sainte-Blandine) où les culots de glace résiduels
se sont probablement maintenus plus longtemps.

TABLEAU II

Datations au 14C dans les plages soulevées situées entre 58 et 75 m d’altitude le long de la rive sud
de l’estuaire entre Saint-Ulric et Saint-Fabien 

N° labo. Localité Altitude Âge au 14C Matériel Référence

(m) daté*

UL-1625 Luceville 75 11 500 ± 160 Co Hétu, inédit

Beta-103353 Luceville 73 10 610 ± 130 Co Hétu. inédit

QU-262 Mont-Joli 72-78 11 380 ± 470 Me Locat (1977)

Beta-28297 Saint-Fabien 70 10 680 ± 90 Ha, Mb Dionne et Coll (1995)

QU-266 Luceville 70-73 10 400 ± 320 Me Locat (1977)

GSC-2381 Saint-Ulric 70-72 10 400 ± 140 Me Lowdon et Blake (1978)

Beta-51699 Rimouski 67 9 390 ± 90 Me Hétu (1994a)

Beta-51688 Rimouski 67 9 660 ± 90 Me Hétu (1994a)

QU-268 Saint-Octave 62-64 11 360 ± 290 Me Locat (1977)

QU-261 Price 62-72 11 110 ± 370 Co Locat (1977)

UL-1246 Bic 60 10 430 ± 130 Bb Dionne et Coll (1995)

UL-1245 Bic 60 10 420 ± 130 — Dionne et Coll (1995)

UQ-1034 Price 58 10 500 ± 100 Me Prichonnet (1995)

* Co : coquillages marins non identifiés / Ha : Hiatella arctica / Mb : Macoma balthica / Me : Mytilus edulis / Bb : Balanus balanoides.



LA DÉGLACIATION DE LA RÉGION DE RIMOUSKI 19

Géographie physique et Quaternaire, 52(3), 1998

UNE RÉCURRENCE GLACIAIRE DANS LA VALLÉE DE LA 
NEIGETTE ENTRE 12 400 ET 12 000 BP

Dans la vallée de la Neigette, deux complexes deltaïques
ont été associés à une marge glaciaire située sur le rebord
du plateau au sud (fig. 18), soit le delta de Sainte-Blandine,
à 140 m d’altitude, et les deltas de contact glaciaire de Nei-
gette, vers 127-129 m. Le contexte stratigraphique des del-
tas de Neigette, qui reposent sur des argiles marines,
indiquent qu’ils ont été construits lors d’une récurrence gla-
ciaire. Au cours de cette récurrence, une langue glaciaire
émissaire issue de la calotte appalachienne s’est avancée
en travers de la vallée de la Neigette. Étant tous azoïques,
ces deltas n’ont pu être datés de manière absolue. Le delta
de Sainte-Blandine, à une altitude plus élevée que les deltas

de Neigette, est sans doute plus ancien. Les éléments de
chronologie marine présentés plus haut permettent d’avan-
cer le scénario suivant :

1. Les deltas juxtaglaciaires de la pause de Luceville sont
nécessairement antérieurs à l’invasion marine dans la val-
lée de la Neigette, tandis que celui de Sainte-Blandine lui
est forcément postérieur. Or, tous ces deltas sont situés
exactement à la même altitude. Comme la marge glaciaire
appalachienne ne peut être à deux endroits en même
temps, c’est-à-dire au nord et au sud de la vallée de la Nei-
gette, cette concordance des altitudes est donc une preu-
ve supplémentaire de stabilité prolongée du niveau marin
relatif durant la déglaciation. La construction du delta de
Sainte-Blandine se place entre le début de l’invasion ma-
rine dans ce secteur de la vallée, vers 12 700 BP (GSC-
4726), et la fin de la période de haut niveau marin relatif

FIGURE 17. Localisation de la marge glaciaire appalachienne durant la pause de Luceville (I), antérieure à 13 360 BP, et la récurrence de
Neigette (II) entre 12 400 et 12 000 BP. L : delta de Luceville ; SA : delta de Saint-Anaclet ; SO : delta de Sainte-Odile ; B : delta du Bic ; SF :
complexe de kames de Saint-Fabien ; SB : delta de Sainte-Blandine ; N : deltas de Neigette.

Successive stages in the deglaciation of the region. L: Luceville stage (I) before 13 360 BP. N: Neigette readvance (II) between ca. 12 400
and 12 200 BP. L: Luceville delta; SA: Saint-Anaclet delta; SO: Sainte-Odile delta; B: Bic delta; SF: Saint-Fabien kame complex; SB: Sainte-
Blandine delta; N: Neigette deltas.

FIGURE 18. Les étapes de la
déglaciation dans la région de
R i mo u s ki .  VN :  Va l lé e  d e  l a
Ne ig e t te ;  B A :  b ar re
appalachienne ; EN : escarpement
de ligne de faille de la Neigette ;
LM : limite marine régionale (135-
140 m).  I à  IV : Étapes de la
dé g la c ia t io n .  I :  pa u s e d e
Luceville ; IV : pause de Neigette.

Deglaciation history of the Neigette
valley. VN: Neigette valley; BA:
Appalachian ridge; EN: Neigette
fault- l ine scarp; LM: Regional
marine limit (135-140 m). I à IV:
Deglaciation phases. I: Luceville
stage; IV: Neigette stage.



20 B. HÉTU

Géographie physique et Quaternaire, 52(3), 1998

qui perdure semble-t-il jusqu’à 12 400 BP au minimum
(GSC-4707 à 137 m d’altitude à Bic).

2. Quand les deltas de Neigette se mettent en place vers
127-129 m d’altitude, l’émersion, bien que peu importante
encore, est néanmoins amorcée. Ces deltas sont donc
postérieurs à 12 400 BP (GSC-4707). Sachant que le ni-
veau marin relatif, encore au-dessus de 120 m vers
12 000 BP (Beta-42949), était déjà descendu à ± 75 m
vers 11 500 BP, nous plaçons la construction des deltas
de Neigette entre 12 400 et 12 000 BP.

Ensemble, ces deltas témoignent d’une pause relative-
ment importante dans le retrait glaciaire qui aura duré plu-
sieurs siècles. Cette pause a pr is f in juste après la
récurrence de Neigette, épisode qui a été suivi par une
période de décrépitude attestée par un esker situé en amont
du delta N2.

UNE CRUE GLACIAIRE D’ORIGINE CLIMATIQUE ENTRE 
12 400 ET 12 000 BP ?

Les relevés stratigraphiques réalisés à Bic, à Saint-
Fabien et à Sainte-Odile par Locat (1976) et Rappol (1993)
font état de diamictons surmontant des dépôts fluvioglaciai-
res ou des dépôts marins. La plupart sont considérés
comme des tills. Si tel est le cas, nous sommes en présence
d’une ou plusieurs récurrences glaciaires postérieures à
l’invasion marine. Rappol (1993) opte pour un seul événe-
ment d’ampleur régionale qu’il situe après 12 300 BP : « At
present, based on the youngest date from St. Fabien (QU-
272 : 12 300 ± 260 BP) and the date from Bic (GSC-4707 :
12 400 ± 100 BP), I suggest that the readvance in the area
has a maximum age of 12.3 ka and occurred well after the
earliest marine submergence » (p. 18). Cette interprétation,
croyons-nous, reste fragile car la nature exacte de certains
diamictons est sujette à discussion. Ainsi le diamicton fossili-
fère signalé par Locat (1976) à Saint-Fabien, un till selon lui,
pourrait avoir une origine glacio-marine, voire même gla-
cielle, d’après Dionne et al. (1988). À Bic, la formulation utili-
sée par Rappol (1993) — « possibly till » — laisse planer un
doute que l’absence de description ne peut dissiper. Comme
ces affleurements ont été détruits par les exploitants des
gravières, ils n’ont pu être revus dans le cadre de cette
étude. Il est donc impossible de trancher. À Sainte-Odile, en
revanche, les observations de Rappol (1993) sont très élo-
quentes quant à la nature du diamicton. Il s’agit bel et bien
d’un till qui témoigne d’une récurrence glaciaire postérieure
à l’invasion marine (Rappol, 1993). Toutefois l’âge au 14C
obtenu par Rappol (1993) sur les coquilles marines extraites
du till laisse perplexe (13 900 ± 170 BP, GSC-4698). À Saint-
Fabien, deux placages de till incontestables ont été obser-
vés au-dessus des dépôts fluvioglaciaires. Celui décrit par
Rappol (1993), qui est très riche en cailloux précambriens,
implique une récurrence postérieure à l’invasion marine dont
l’âge exact n’est pas connu. Enfin, rappelons la mise en
place des deltas de Neigette entre 12 400 et 12 000 BP, attri-
buée elle aussi à une récurrence. Ainsi, au-delà des cas dis-
cutables,  la réal i té  d’une ou  p lusieurs récurrences

postérieures à l’invasion marine ne saurait être remise en
question. D’ailleurs, plusieurs données en confirment l’exis-
tence, tant à l’ouest qu’à l’est de la région à l’étude.

Rappol (1993) a observé près de Rivière-du-Loup un till
riche en cailloux précambriens qui repose sur des argiles
marines à Portlandia arctica datées de 12 450 ± 160 BP
(TO-948). Tout près de là, un segment de la Moraine de
Saint-Antonin renferme une lentille de till contenant des frag-
ments de Portlandia arctica qui ont livré une date AMS de 11
720 ± 160 BP (TO-947). D’après Rappol (1993), ces deux
tills renvoient au même événement, soit une récurrence de
l’Inlandsis laurentidien survenue vers 11 800 BP.

À l’anse au Naufrage, dans le nord de la Gaspésie, un till
surmontant des argiles marines fossilifères témoigne d’une
récurrence de la glace appalachienne après 12 600 BP
(Hétu et al., 1997 ; Hétu et Gray, en préparation). Dans cette
même région, Hétu et al. (1997) signalent une importante
pause glaciaire entre 12 400 BP et 12 100 BP durant
laquelle des deltas de contact glaciaire associés à des lan-
gues de glace issues d’une calotte de plateau se construi-
sent simultanément dans cinq vallées distinctes (Hétu et
Gray, en préparation). Toujours en Gaspésie, mais plus à
l’est, Allard et Tremblay (1981) mentionnent deux poussées
tardives des glaciers de vallée en milieu marin, d’abord à
l’Anse-au-Griffon vers 12 340 BP, puis à Rivière-au-Renard
vers 11 810 BP.

Des poussées glaciaires datant sensiblement de la même
époque ont été signalées sur l’île d’Anticosti où elles sont
associées à une petite calotte résiduelle. Dans la partie occi-
dentale de l’île, la Moraine de Sainte-Marie comprend, sui-
vant les coupes, de une à six nappes de till dont la mise en
place s’étale de 12 470 à 11 690 BP (Painchaud et al.,
1984). Les auteurs y distinguent de deux à quatre poussées
glaciaires mineures. Dans la partie centrale de l’île, Gratton
et al. (1994) font état d’une récurrence mineure — la récur-
rence anticostienne — qu’ils situent vers 12 000 BP.

À cette liste déjà bien garnie, on pourrait ajouter les évé-
nements suivants : une récurrence sans nom formel surve-
nue vers 12 400 BP dans le nord du Nouveau-Brunswick
(Fulton, 1984), la récurrence des Belles-Amours sur la côte
nord entre 12 600 et 12 000 BP (Grant, 1992) et, enfin,
d’importantes crues glaciaires impliquant simultanément les
lobes James, Des Moines et Supérieur dans la région des
Grands Lacs entre 12 400–12 000 BP (Clayton et Moran,
1982 ; Attig et al., 1985 ; Johnson et al., 1997). Ces crues
ont été suivies durant le Stade des Grands Lacs (Greatla-
kean Stade) par une autre réavancée majeure survenue vers
11 750 BP (Eschman et Mickelson, 1986 ; Kaiser, 1994).

La période allant de 12 500 à 11 700 BP est donc mar-
quée par de nombreuses pauses et récurrences glaciaires
observées tout au long de l’axe laurentien. Deux périodes
indépendantes des plateaux de 14C (Lotter, 1991 ; Lotter et
a l . ,  1 99 2 ;  Go s la r  et  a l . ,  19 95 )  res so r te n t  to u t
particulièrement : la période 12 400–12 100 BP et la période
11 800–11 600 BP.
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Dans le contexte nord-américain, les récurrences glaciai-
res tardiglaciaires ont souvent été attribuées à des mécanis-
mes relevant de la dynamique glaciaire (Hillaire-Marcel et
al., 1981 ; Hardy, 1982 ; Gratton et al., 1984 ; Teller, 1987),
rarement à des causes climatiques (Mörner, 1970 ; Hillaire-
Marcel et Occhietti, 1980). Ce n’est que tout récemment que
cette interprétation a été acceptée à propos des récurrences
glaciaires du Dryas récent mises en évidence dans les Mari-
times et la région de Québec (Stea et Mott, 1989 ; Grant,
1992 ; LaSalle et Shilts, 1993). Que dire des crues glaciaires
de 12 400-12 100 BP et de 11 800 BP notées dans plusieurs
régions de l’axe laurentien ? Dans la mesure où elles impli-
quent simultanément un inlandsis (Laurentidien) et trois
calottes glaciaires régionales (Appalaches, Nouveau-
Brunswick, Anticosti), on se doit d’envisager une origine cli-
matique (Mörner, 1970 ; Hillaire-Marcel et Occhietti, 1980),
d’autant plus qu’elles coïncident avec des péjorations clima-
tiques fermement établies tant en Europe (Lowe et al., 1994)
que dans l’Atlantique Nord (Lehman et Keigwin, 1992). La
période 12 400-12 000 BP, qui nous intéresse particulière-
ment (récurrence de Neigette), correspond au refroidisse-
ment du Dryas ancien I (ODI) enregistré dans la microfaune
fossile de la mer de Norvège (Karpuz et Jansen, 1992). En
Scandinavie, ce refroidissement s’est traduit par des réavan-
cées glaciaires touchant plusieurs secteurs entre 12 400 et
12 000 BP (Mörner, 1970 ; Mangerud et al., 1979). Cette
péjoration climatique est attestée dans plusieurs régions
d’Europe, notamment dans les séquences polliniques et les
courbes isotopiques des lacs suisses (Lotter et al., 1992),
ainsi qu’en France et en Grande-Bretagne où elle a été mise
en évidence à partir des restes d’insectes fossiles (Ponel et
Coope, 1990 ; Atkinson et al., 1987). Qu’en est-il à l’ouest de
l’Atlantique ? Selon la synthèse récente de Lowe et al.
(1994), aucun refroidissement n’aurait affecté l’est canadien
entre 12 500 et 12 000 BP. Sur leur carte des tendances
paléoclimatiques correspondant à cette période, toutes les
régions alors déglacées du Canada atlantique sont regrou-
pées sous la rubrique ‘progressive warming or stable’. Il faut
admettre cependant qu’il y a très peu d’information sur cette
période puisque dans l’est canadien les séquences pollini-
ques lacustres postglaciaires ne remontent que très rare-
ment au-delà de 12 000 BP (Anderson et Macpherson,
1994 ; Mott, 1994 ; Richard, 1994 ; Cwynar et al., 1994).
Pour pallier cette lacune (au sens géologique du terme), il
faut s’en remettre aux carottes océaniques, en particulier
celles étudiées par de Vernal et al. (1996) autour de Terre-
Neuve. Les reconsti tutions paléoenvironnementales
détaillées qu’ils ont effectuées à partir des assemblages de
kystes de dinoflagellés fossiles montrent, sous l’oscillation
du Dryas récent, une brusque péjoration climatique com-
mençant vers 12 490 BP (carotte 90-031-044). Elle se
signale par une baisse de la température des eaux de sur-
face en été (août) de l’ordre de 6-7 °C et par une augmenta-
tion importante du couvert de glace saisonnier. Ces données
appuient l’hypothèse d’une origine climatique pour l’ensem-
ble des récurrences glaciaires signalées le long de l’axe lau-
rentien entre 12 400 et 12 000 BP, incluant celle de Neigette.

CONCLUSION

Le modèle de déglaciation proposé ici se veut un essai
d’intégration des données souvent disparates qui ont été
publiées depuis 20 ans. La chronologie soulève encore quel-
ques problèmes il est vrai, mais nous croyons que le scéna-
rio proposé a le mérite d’intégrer l’ensemble des données
actuellement disponibles. Les principaux points qui s’en
dégagent peuvent être résumés comme suit :

• Deux marges glaciaires soulignées par des deltas de
contact glaciaire ont été reconnues. Après l’ouverture d’un
bras de mer le long de la vallée du Saint-Laurent vers
13 400 BP, la marge glaciaire appalachienne s’est stabili-
sée le long des premières barres rocheuses d’importance.
C’est la pause de Luceville, caractérisée par une glace
inactive. Après avoir libéré la vallée de la Neigette entre
13 360 et 12 700 BP, la marge glaciaire s’est ensuite at-
tardée au sommet de l’escarpement de la Neigette. Cet
épisode prend fin avec la récurrence de Neigette entre
12 400 et 12 000 BP. Ces deux marges glaciaires, qui
sont très rapprochées, témoignent d’une déglaciation re-
lativement lente puisque la marge glaciaire est encore à
moins de 7 km de la limite marine vers 12 400 BP.

• La pause de Luceville, attribuée au style de déglaciation
imposé par le cadre morphostructural, n’a aucune signifi-
cation climatique. D’ailleurs, comme l’indiquent les eskers,
la marge glaciaire était inactive durant cet épisode. En re-
vanche, la récurrence glaciaire de Neigette, entre 12 400
et 12 000 BP, traduit une réactivation de la marge glaciai-
re qui pourrait avoir une origine climatique.

• Les étapes de la déglaciation au sud de la vallée de la
Neigette après 12 000 ans BP ne sont pas connues. Une
chose est sûre cependant, la glace contenait très peu de
débris rocheux puisque en dehors des vallées il n’y a pra-
tiquement pas de dépôts. Cette carence se vérifie durant
les pauses de Luceville et de Neigette elles-mêmes. Entre
les deltas et les kames qui en délimitent le tracé (fig. 17),
la marge glaciaire n’a presque rien déposé.

• Entre 13 400 et 12 400 BP environ, l’émersion, de l’or-
dre de 10 à 15 m au maximum, a été extrêmement lente,
probablement en raison d’un couvert glaciaire encore très
étendu. Ce n’est qu’après 12 000 BP que l’émersion s’est
fait réellement sentir.
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